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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-75682

Département(s) de publication : 30
 Annonce n° 24-75682

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-53533

Section 2 - Identification de l'acheteur

Nîmes Métropole (30)Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24300064300045N° National d'identification : 
Nîmes Cedex 9Ville : 

30947Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

30Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Création de la 2ème tranche de la station de traitement des eaux usées de la Intitulé du marché : 
commune de Garons

45232420Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

La présente consultation concerne la création de la 2ème tranche Description succincte du marché : 
de la station de traitement des eaux usées (steu) de la commune de Garons. La présente consultation 
a pour finalité de porter la capacité de traitement du système d'assainissement des eaux usées de 
Garons de 7 000 à 14 500 EH. Dans le cadre de cette consultation, la communauté d'agglomération de 
Nîmes Métropole agit en tant que entité adjudicatrice. La dévolution en lots séparés risque de rendre 
techniquement difficile ou financièrement plus coûteuse l'exécution des prestations. Les prestations 
seront rémunérées à la fois par application d'un prix global et forfaitaire à une partie des prestations, 
et à la fois par application de prix unitaires aux quantités réellement exécutées/livrées (prix mixtes). Le 
marché comporte une tranche ferme et 2 tranches optionnelles. La durée de la tranche ferme est de 
23 mois y compris la période de préparation du chantier , Les tranches optionnelles durent 2 mois 
chacune y compris la période de préparation du chantier.

Les critères d'attribution sont définis dans le règlement de la consultation.Critères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-75682
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-75682
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La modification apportée concerne la prolongation de la date de remise des offres suite à des 
modifications apportées au DCE, la nouvelle date de remise des offres est le 9 août 2024 à 12h. 
Dans l'annonce initiale cette information se situait dans la partie section 3 : Procédure. Il était 
indiqué dans la section 3 Procédure : Date et heure limite de réception des plis : lundi 15 juillet 
2024 à midi.

28/06/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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